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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-85987

Département(s) de publication : 83
 Annonce n° 24-85987

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

  Activité de l’entité adjudicatrice : Activités liées à l’eau

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : 23TRAV09 - ACCORD CADRE A BONS DE COMMANDE DE TRAVAUX SUR LES 
EQUIPEMENTS DES OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET D'EAU POTABLE DE 
LA METROPOLE TOULON PROVENCE MEDITERRANEE

  Description : La Direction de l'Eau et de l'Assainissement potable doit procéder à des 
investissements pour le renouvellement, l'amélioration et la création d'équipements sur les 
ouvrages d'assainissement et d'eau potable (Poste de refoulement, stations de pompage, 
bassins, points de mesure, points d'autosurveillance, etc.) afin d'en garantir le bon 
fonctionnement et afin d'intégrer des évolutions techniques. Le présent accord cadre 
permettra à la collectivité de poursuivre ses investissements en ce sens sur la période 2024-
2028.

  Identifiant de la procédure : 17a2ed4a-7e70-4d86-b6c2-be036f09d267

  Avis précédent : 5b69adfa-b6cc-4ea9-a7ba-3873798635b8-01

  Identifiant interne : 23TRAV09

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45310000 Travaux d'équipement électrique

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 18,000,000 Euro
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 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : La signature du contrat par l'attributaire est exigée dans 
le cadre de cette consultation. Les méthodes de notations des offres sont définies à 
l'article 8.2 du RC. Les conditions de versement et de remboursement de l'avance sont 
définies à l'article 9.1 du CCAP commun à tous les lots. L'accord-cadre est conclu pour 
une période initiale de 1 an renouvelable 3 fois, à compter du 04/02/2024 ou de sa date 
de notification si cette dernière est postérieure au 04/02/2024. Le montant des 
prestations de l'accord-cadre est estimé annuellement à 2 549 589.82 euros HT soit 10 
198 359.28 euros HT tous lots et toutes périodes confondus.

 Base juridique :

Directive 2014/25/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Travaux sur les équipements électromécaniques, métalliques et chaudronnerie des 
ouvrages d'eau potable et d'assainissement des eaux usées

  Description : Le présent lot concerne les prestations de travaux de création et de modification 
d'équipements (électromécanique, métalliques et chaudronnerie) tels que décrit au CCTP et au 
BPUF pour les ouvrages d'assainissement des eaux usées et d'eau potable de la Métropole

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45310000 Travaux d'équipement électrique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45310000 Travaux d'équipement électrique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45317100 Travaux d'installation électrique de 
matériel de pompage

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45317200 Travaux d'installation électrique de 
transformateurs

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45332200 Travaux d'installation de distribution 
d'eau

 Options :

  Description des options : Une clause de réexamen est définie à l'article 1.9 du RC 
et à l'article 3 du CCAP commun à tous les lots.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Territoire de la Métropole Toulon Provence Méditerranée

  Ville : TOULON

  Code postal : 83000

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France
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  Informations complémentaires : Territoire de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Les modalités de reconduction de l'accord-cadre sont 

définies à l'article 6.2 du CCAP commun à tous les lots.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le montant minimum annuel de l'accord-cadre pour le 
lot 1 est de 300 000 euros HT et le montant annuel maximum est de 3 000 000 euros HT. 
La durée maximale du contrat est de 4ans toutes périodes confondues.

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours : -un recours en référé précontractuel avant la signature du 
marché, par application des articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de Justice 
Administrative, -un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. -un recours en 
contestation de la validité du contrat vous est ouvert, devant le même tribunal, dans les 
deux mois qui suivent la publication de l'avis d'attribution du marché. Le tribunal 
administratif peut-être saisi par l'application informatique " Télérecours citoyens " 
accessible à l'adresse internet www.telerecours.fr.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité Consultatif de Règlement 
Amiable des différends CCRA

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulon

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Toulon

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Travaux de maçonnerie sur des ouvrages d'eau potable et d'assainissement des eaux 
usées
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  Description : Le présent lot concerne les prestations de travaux de maçonnerie tels que décrit 
au CCTP et au BPUF pour les ouvrages d'assainissement des eaux usées et d'eau potable de la 
Métropole.

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45310000 Travaux d'équipement électrique

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45261420 Travaux d'étanchéification

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 45262522 Travaux de maçonnerie

 Options :

  Description des options : Une clause de réexamen est définie à l'article 1.9 du RC 
et à l'article 3 du CCAP commun à tous les lots.

 5.1.2 Lieu d’exécution

   Adresse postale : Territoire de la Métropole Toulon Provence Méditerranée

  Ville : TOULON

  Code postal : 83000

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire de la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

L’acheteur se réserve le droit d’effectuer des achats supplémentaires auprès du 
  contractant, comme décrit ici : Les modalités de reconduction de l'accord-cadre sont 

définies à l'article 6.2 du CCAP commun à tous les lots.

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le montant minimum annuel de l'accord-cadre pour le 
lot 2 est de 150 000 euros HT et le montant annuel maximum est de 1 500 000 euros HT. 
La durée maximale du contrat est de 48 mois toutes périodes confondues

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : Précisions concernant les délais 
d'introduction de recours : -un recours en référé précontractuel avant la signature du 
marché, par application des articles L. 551-1 à L. 551-12 du Code de Justice 
Administrative, -un référé contractuel prévu aux articles L. 551-13 à L. 551-23 du CJA, et 
pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. -un recours en 
contestation de la validité du contrat vous est ouvert, devant le même tribunal, dans les 
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deux mois qui suivent la publication de l'avis d'attribution du marché. Le tribunal 
administratif peut-être saisi par l'application informatique " Télérecours citoyens " 
accessible à l'adresse internet www.telerecours.fr.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité Consultatif de Règlement 
Amiable des différends CCRA

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Toulon

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
  passation de marché : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Toulon

  Organisation qui signe le marché : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 471,270 Euro

   Valeur maximale des accords-cadres dans cette procédure : 18,000,000 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.

  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Toutes les offres, toutes les demandes de 
participation ou tous les projets ont été retiré(e)s ou jugé(e)s irrecevables

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres vérifiées et jugées irrecevables

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 1

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 Accord-cadre :

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 18,000,000 Euro

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : ETANDEX
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 Offre :

  Identifiant de l’offre : 23TRAV09

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

   Valeur du résultat : 471,270 Euro

  Sous-traitance : Non

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : 50RL24

  Date de conclusion du marché : 03/06/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Metropole Toulon-Provence-
Mediterranee

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Metropole Toulon-Provence-Mediterranee

  Numéro d’enregistrement : 24830054300217

   Adresse postale : 107 BD HENRI FABRE, CS30536

  Ville : TOULON

  Code postal : 83041

     Subdivision pays (NUTS) : Var ( FRL05 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marchespublics@metropoletpm.fr

  Téléphone : +33 494938234

  Adresse internet : https://metropoletpm.e-marchespublics.com

  Profil de l’acheteur : https://metropoletpm.e-marchespublics.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché
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Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Toulon

  Numéro d’enregistrement : TA TOULON

   Adresse postale : 5 rue Racine, BP 40510, CEDEX 9

  Ville : TOULON

  Code postal : 83041

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-toulon@juradm.fr

  Téléphone : +33 494427930

  Adresse internet : https://toulon.tribunal-administratif.fr

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Comité Consultatif de Règlement Amiable des différends CCRA

  Numéro d’enregistrement : CCRA MARSEILLE

  Ville : MARSEILLE

  Code postal : 13282

  Pays : France

  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.gouv.fr

  Téléphone : +33 484354554

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : ETANDEX

  Numéro d’enregistrement : 30689637400155

  Ville : LES ULIS

  Code postal : 91940

  Pays : France

  Adresse électronique : etandex.paca@etandex.fr

  Téléphone : 0442200010
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 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

 Section 10 - Modification
  Version de l’avis antérieur à modifier : 790596-2023

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 7d9af2cb-e283-4ad6-9f3f-9ee83f074ea5 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 19/07/2024 à 16:40

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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